
Chien en laisse obligatoire
Ramassez immédiatement svp
Voir règlements au verso

VITESSE
MAXIMUM

8 Km

Bois de l’extérieur interdit
Livraison de bois à votre terrain. $10.00/cs

Commandez votre livraison avant 18h svp.

Couvre Feu 23h00

2 services

3 services

Saisonniers

Sites sans service

Bord de l’eau, sans service 

Eau à proximité

Eau potable Wifi non disponible actuellement désolé
Profitez-en pour vous connecter avec vos proches

* Toilette chimique temporaire (de la St-Jean à la fête du travail) 

IL EST INTERDIT DE NOURRIR LES ANIMAUX SAUVAGES.



RÈGLEMENTS DU CAMPING*

1. ENREGISTREMENT OBLIGATOIRE, dès votre arrivée. Si vous prévoyez arriver après les heures d’ouvertures, svp contactez-nous d’avance, afin 
d’obtenir les instructions à ce sujet.

2. ARBRES/ARBUSTES : Il est défendu d’émonder, de couper, de déraciner, d’écorcer ou d’endommager avec clous/vis ou autre instrument, les 
arbres, arbustes ou la végétation sous peine d’amende. Le respect de l’environnement et de la végétation est de mise.

3. BOIS : Le bois de l’extérieur est INTERDIT. Merci de respecter et de protéger notre propriété/environnement. Disponible à l’accueil 
($10/caisse ou $60/demi-corde.

4. CHIENS ($) - ($3.50/jour*) : (2) chiens max. par site.  Le propriétaire doit ramasser immédiatement les excréments.  Les animaux doivent 
tenus en laisse et sous le contrôle de son maître, en tout temps.  Aucun comportement agressif ou aboiement excessifs ne sera toléré. Les 
chiens ne doivent pas être laissé sans surveillance, ou déranger.  Les chiens ne sont pas admis à l'intérieur des clôtures de la piscine, à l’accueil 
ou dans les blocs sanitaires.

5. CIGARETTE: Il est INTERDIT DE FUMER dans les espaces communs/publics (Accueil, Piscine, Blocs sanitaires, Chapiteau, etc.).  SVP RESPECTEZ 
L’ENVIRONNEMENT.  NE JETEZ PAS VOS MÉGOTS DE CIGARETTE PAR TERRE.

6. CIRCULATION – VITESSE - MAXIMUM 8 km/hre. Les cyclistes doivent aussi respecter la vitesse. Merci de ne pas circuler à vélo après la 
brunante.

7. COMPORTEMENT - VIOLENCE: Aucun comportement agressif, violent ou vandalisme ne sera toléré, sous peine d’expulsion immédiate sans 
avis ni remboursement.

8. COUVRE-FEU : Le couvre-feu est à 23h. Votre voisin ne doit pas vous entendre à partir de 23h00.

9. DÉCHETS - RECYCLAGE : Tout déchet domestique et recyclage doit être déposé aux endroits prévus à cet effet. Nous ramassons aussi les 
cannettes et bouteilles de vin pour les loisirs.

10. DOMMAGES : Tout campeur pourra être tenu responsable de tout dommage causé par sa faute à son site ou sur le camping (table, bloc 
sanitaire, jeux, etc..). Il est interdit de déposer des objets qui pourraient endommager les tables (BBQ aux briquettes ou autres).

11. ÉGOUTS : Votre branchement doit être propre et étanche, afin d’éviter tout dégât ou odeur désagréable.  Il est interdit de vider ‘’craquer’’, 
même légèrement vos eaux (grises ou noires) ailleurs qu’aux endroits prévus à cet effet, sous peine d’amende et/ou expulsion immédiate. 
Une station de vidange est disponible près bloc sanitaire de la 1re

12. ÉTANG/LAC/OUTARDES: Baignade interdite.  SVP surveillez vos enfants pour leur sécurité.  SVP Avisez vos enfants de ne pas courir après les 
outardes, elles pourraient attaquer si elles se sentent menacées, surtout avec leurs bébés.  Nous ne sommes pas responsables des accidents 
causés par les animaux sauvages. Merci de ne pas nourrir les animaux sauvages.

13. FEU : Ne jamais laisser un feu sans surveillance. Il est interdit de déplacer les ronds de feu.  Vous pouvez utiliser l’application mobile ‘’Sopfeu’’ 
pour voir les interdictions.

14. FEUX D’ARTIFICE : Il est STRICTEMENT INTERDIT d’utiliser des feux d’artifice, de pétards, de lanternes chinoises, d’armes à projectiles ou autre, 
de tout genre, sous peine d’expulsion immédiate, sans avis ni remboursement. Nous tenons à protéger notre forêt.

15. GÉNÉRATRICE : Les génératrices sont acceptées dans la zone sans service, aux heures suivantes : de 9h à midi et de 17h à 20h.  svp limitez 
l'utilisation au maximum afin de respecter le voisinage.

16. LAVEUSE-SÉCHEUSE ($): Elles sont situées dans le bloc sanitaire de la 1re avenue au coût de $2.00/ch. (Utiliser des $1.00 ou des $0.25).

17. MOTOCYCLETTE/VÉLO/VTT : Toute circulation en VTT, moto, ou motocross est interdite. Pour les motos de promenades, elles sont permises 
pour sortir ou entrer dans le camping. Pour la sécurité de tous, nous vous demandons de ne pas circuler à vélo ou autre après la brunante.

18. PISCINE (non surveillée) : Respectez les consignes sur l’affiche en tout temps. 10 personnes maximum en tout temps (pas de 
surveillant/baignade à vos risques) : Ouverture : De 10h à 18h. Les enfants de 12 ans et moins doivent OBLIGATOIREMENT être accompagnés 
d’un adulte de 18 ans et +.  Il est INTERDIT de fumer à l’intérieur du périmètre de la piscine.  AUCUN CONTENANT DE VERRE N’EST PERMIS À 
L’INTÉRIEUR DU PÉRIMÈTRE DE LA PISCINE.

19. RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT: Afin de respecter l’environnement, nos installations septiques et la qualité de l’eau de nos puits, nous 
suggérons fortement l’utilisation de produits écologiques pour votre vaisselle ou autre. Des produits écologiques sont disponibles à l’accueil.

20. RESPONSABILITÉ/DOMMAGES : Le camping, son personnel et/ou propriétaires, ne pourront en aucun cas, être tenu responsable pour tout 
dommage causé au client et/ou sa famille et/ou accompagnateur(s), où à son équipement tel que :

1. Défectuosité, diminution ou arrêt de l’électricité;

2. Dommages causés par l’eau, la pluie, la neige, la glace, les insectes, rongeurs, oiseaux, arbres, etc.;

3. Dommages ou ennuis causés par la condition ou la disposition des fils, conduits électriques ou autre;

4. Dommages, troubles, ennuis, blessures, décès, ou inconvénients causés par les actes d’autres locataires, des tiers ou autres;

5. Nécessité d’interrompre quelconques services individuels ou collectifs aux clients pour y effectuer des réparations, altérations, améliorations ou autres.

21. STATIONNEMENT : Tout campeur doit stationner son véhicule sur son site, ou dans les espaces autorisés. 2 voitures max. par terrain, si 
l’espace le permet.

22. URGENCE ET PLAINTE: En cas d’urgence majeure, svp composez le 911 ou le 811 pour info santé. Pour toute problématique importante, svp 
composez le 450-764-3636.

23. WIFI: Non disponible pour l’instant désolé.

* Sujet à changement sans préavis

Camping Ste-Justine 2351, 2e Rang, Ste-Justine-de-Newton QC J0P1T0 Tél: 450.764.3636 campingstejustine.com
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